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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20240620_28

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE GIVORS

RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Dans le cadre de sa politique éducative et sportive, la commune de Givors met à disposition ses
équipements  sportifs  aux  associations  et  aux  établissements  scolaires.  L’utilisation  de  ces
équipements sportifs est encadrée par un règlement intérieur, qui prévoit notamment :
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• La gestion des attributions des créneaux ;

• La redevance ;

• La gestion des ouvertures et des fermetures ;

• La circulation dans les locaux ;

• L’hygiène et la sécurité ;

• La responsabilité.

Afin d'assurer le bon fonctionnement de ces équipements sportifs municipaux, de préserver la
sécurité des usagers et des installations, de favoriser l'accès équitable aux équipements et de
promouvoir le respect des règles, il convient de modifier le règlement intérieur des équipements
sportifs.  Cette  modification  concerne  les  conditions  d’utilisation  des  espaces  sportifs,  et
notamment celle des stades et gymnases. 

Dans ces conditions, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  les  modifications  apportées  au  règlement  intérieur  relatif  aux
équipements sportifs telles que ci-annexées ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  mettre  en  œuvre  ledit
règlement intérieur.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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